
Demande à retourner à  
Communauté de Communes  3 Rue de la Chapelle BP 42- 77580 Crécy la Chapelle 

Tél. 01.64.63.46.40 – fax : 01.64.63.46.49  -  email : accueil@payscrecois.net 

DEMANDE DE BACS ORDURES MENAGERES 
(pour les communes dotées) 

 
 
     Type de bac : bac OM vert �        bac sélectif bleu    � 
                                       VOLUME                                   VOLUME      
                                       (déterminé par le service technique)                                                                                                                                        

 
Observation de livraison :  
 
 
Nom :  
 
Adresse :  

Commune : 

� :  

Nature de l’habitation (Préciser : maison individuelle / logement collectif)  

Nombre de personnes au foyer :  

Raison de la demande :  

(en cas de vol, joindre une déclaration de vol faite à la gendarmerie) 

 
Fait à Crécy le                                

Signature    

            � 

          

(Partie remplie lors de la livraison) 

 

Je soussigné(e), 

Certifie avoir pris connaissance des dispositions relatives à la dotation de conteneur …………………….. 

Déclare avoir reçu mes conteneur(s) de ……….Litres. 

Je m’engage à déclarer immédiatement à la Communauté de Communes toute détérioration ou vol du 
conteneur. 

Fait à                        le               Signature 

� 
 
 
 

 
 
 



Demande à retourner à  
Communauté de Communes  3 Rue de la Chapelle BP 42- 77580 Crécy la Chapelle 

Tél. 01.64.63.46.40 – fax : 01.64.63.46.49  -  email : accueil@payscrecois.net 

 
A CONSERVER 

 
 
 
Vous venez de recevoir des conteneurs de ……….. Litres.  
 
Ce conteneur est la propriété de la Communauté de Communes du Pays Créçois. Nous vous demandons 
donc de bien vouloir, en cas de départ de la commune, le laisser sur place. Merci de nous en tenir informé 
dans ce cas. 
Néanmoins vous êtes responsable de ce conteneur, qui doit être entretenu et nettoyé régulièrement. 
Après le ramassage des ordures ménagères, le conteneur ne doit pas stationner sur la voie publique. 
En cas de vol, vous devez fournir un dépôt de plainte pour en obtenir le remplacement. 
 
Pour un problème de maintenance, vous pouvez appeler la Communauté de Communes au 01 64 63 46 43 
 
 
 
 


